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Gouvernement du Québec Ye EF
Ministre du Travail Zz

a Bureau du commissaire DEPÔT Dépôt N°:
LR général du travail - 41 a 710.0
- i

a

ll La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Fm i» : - A
xs pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous ; _x Certificat accordé |. Dépôt refusé 0 29 J|0

| {"
Objet [_] fière convention @g) Renouvellement [| Entente [_] Autres Couloursindiquercerumétoces M-$38-01

Dat Signature {Reception Duré Du = (Au Nombre de salariés régis
| ate 84-05-31 | 84-06-08 uree 84-05-01 | 86-04-30 par la convention collective 8

Association Employeur

| [_] Déposant [_] Déposant
r |

Union Nationale du Vêtement Inc., Sect. Reid Fourrures Ine
de la Fourrure, aff. CTC 1473 ree Amherst
2235 Sherbrooke Est Montréal, Qué
Montréal, Qué M2L 3L2 SleL
H2K 1E2 e E raneurels

posi autre queles parties

| Fédération Nationale des Tra-
vailleurs de l'Industrie du Va- - Région 06-06
tement Inc - CSD . Activité

_2460

(5)
Att.: M. Florent Boisvert | |
2235 Sherbrooke Est Affilation 2
Montréal, Qué
H2E 1E2 _

peeesmsCNED0 0060 006) oJ ol] oJ Vol au versepour ten co—
7 PEN CT Cee, Lo Remarques

—Convention Celilective déposés sous “Mémoire d'Entente”
, Ce = Sd § °

Pour le commissaire général du travail
Signature à Date

\ |Pierrette David /sg [\ I: 84-07-04
LÀ |e

Pour renseignements [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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A ! . - pe

ai Lo} Gouvernement du Quebec Sr A
< et» Ministre du Travail

§ 8 Bureau du commissaire DEPÔT Dépôt N :
général du travail 8, 410 7 0 0 7 rl

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu : : 0 ‘
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous x Certificat accorde | Dépôt refusé Û 297 | - 0

Objet ) L] tière convention x] Renouvellement [] Entente . (J Autres donstoutesvancorrespondances M-5089--01

Date Signature Reception Durée Du [A Nombre de salariés régis )

a 84-05-31 | 84-06-08 84-05-01 | 86-04-30 Par la convention collective 39

Association Employeur

[_] Déposant {| Déposant

Union Nationale du Vêtement Ine Grenier Fourrures Enrg
2235 Sherbrooke Est 325 boul Dorchester Est
Montréal, Qué Montréal, Qué
HX 1R2 H2X 1P2

ok rameuree

 

[x] Déposant, si autre queles parties

| La Fédération Nationale des Trav. 06-06
-{ de l'Industrie du Vêtement Ine ~ CSD - Région ‘

 

 

  
 

 

 

 

Att.: M. Florent Boisvert . activite. _2460 (5)
2235 Sherbrohke Est 10
Montréal, Qué “ Affiliation

HX 1E2

suivant(s)etvous conformesuroe [) =.) 31] 4,7 51) e[] A) e[] eo wo]n] Voir au verso pour les codes —»

Co ar à mn Remarques
 

=Convention collective déposfe sows “Mémoire d'Enteate"
Dans votre dossier au Ministèra, le nom de l'employeur est: Jean-Paul Crenier
Fourrures. Il y auraît lieu d'indiquer tout changement afin d'éviter toute
erreur administrative. Merel 
 

_ Pour le commissaire général du travail
Signature : ” Date

i
Plerrette David /sg i ||
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# Gouvernement du Québec ~~.
4 Ministre du Travail a
Bureau du commissaire DEPoT Dépôt N°:
général du travail : 8 4 0 710 0 8

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu = q

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous \ (Æ) Certificat accordé [_] Dépôt refuse 0 29 +[-0

Objet [J1iere convention fg] Renouvellement | Entente [_] Autres Toujoursindiquercenuméro M-6283-01

Dat Signature Reception Duré [Au Nombre de salariés régis

ate 84-05-31 84-06-08 urce 84-05-01 86-04-30 par la convention collective 1

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
r-

Union Nationale du Vêtement Ina | Iaberge Chevalier & Cte Ltée
2235 rue Sherbrooke Est 1475 rue Amherst
Montréal, Qué Montréal, Qué

H2X 1R2 H2L 3L2 J,”
0 K RATT

 

[x] Déposant, si autre queles parties

La Féd. Nationale des Travailleurs

 

de l'Industrie du Vêtement - CSD | Région 06-06

Att.: M. Florent Boisvert | | Activité

2235 Sherbrooke Est RTS 2460(3)

——

Montréal, Qué _ Affiliation _10

; >
Himmcrh  H2K 1E2

 

 

Votredépôtwestpas conforme sur le(s) point(snusLJ <I af] 5] 6| 71] 8| of] 10]|] n[_] Voir au verso pour les codes —»
suivant(s) et vous est par[conséquent retourné”:
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 Signature Date

PierretteDavid   

 

34-07-04
 7 AN

Pour renseignementswe [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Cremazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Quebec .
of Ministre du Trava! 2
KL Bureau du commissaire DEPÔT Dépôt N .

général du travail 8. 4/07 |0 10 9

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu - Con
pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous x Certificat accordé | | Dépôt refusé 0 a9 * | -()

Objet {] tière conventiog be Renouvellement [7] Entente |] Autres ToujoursindiquerGeQuméreCas M-6427-01

Signature TReception Du TAU ; ; .
| Nombre de salariés régis

Date 84-05-31 ! 84-06-08 Durée ) 84-05-01 | 86-04-30 P°" la convention collective ) 5

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
rn - r=
Vnton Nationale du Vêtement Inc _  Lafianme Fourrures
(Section Laflamse Fourrures Enrg) 99 rue Du Roy
1259 rue Berri, suite 600 Sorel, Qué _
Montréal, Qué oR rampunele
H2L 4C7

[x] Déposant, si autre que les parties
4

La Féd. Mat. des Travailleurs de
l'Industrie du Vêtement Ine — CSD Region _____

2235 Sherbrooke Est ‘ -
Montréal, Qué Affiliation _19

H2K 1E2

  
 

 ‘ mers ‘ :
suivant(s)etvousest parmesmens) CT) 27 0) 407 50) CL) I 817 97 #1 n[] Voir au verso pour les codes ——

 

 
Cry a LL +. 4 +244 Remarques
 

Fourrures Enrg.

viter touts erreur administrative.

Convention Collective déposée sous "Mémoire d'Entente”
Dans votxe dossier au Ministère, je non de l'employeur est: Laflaume

Ii y aurait lfeu d'indiquer tout changement afin d'é-
Meret 
 

Pour le commissaire général du travail
Date

}

 

Signature

  Pierrette David /sg 84-07-04
 

 

   Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Wl Gouvernement du Quebec J as
Ministre du Travail 2
Bureau du commissaire DEPor Dépôt N°:
général du travail 18,4] 07/010

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu ; A
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé 0 29 +-0

Objet [_]tiere convention fg] Renouvellement ] Entente [| Autres OUTSIndiquerceTRYcan M-6428-01

Date Signature Reception Durée Du Au Nombre de salariés régis
84-05-31 ! 84-06-08 84-05-01 86~04~30 par la convention collective 1

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant
r

Union Nationale du: Vêtement Ine Louise Péloquin Fourrures Inc
(Sect. L. Péloquin Fourrures Enrg) 34 rue du Prince
125% rue Berri, suite 660 Co Sorel, Qué
Montréal, Qué J3P 476
H2L 4C7 2ok mamowrtl,

 
[xx] Déposant, si autre que les parties

 
 

 

La Féd. Nat. des Travailleurs de |
l'Industrie du Vêtement Inc - CSD , Région 0607
Att.: M. Florent Boisvert … Activité

6171

(8)
2235 Sherbrooke Est ) |Montréal, Qué Affiliation

_1@

0

H2K 182

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) [7 2[] al] a[s[_] 6f| 71] 8[| of] 10]|] n[_] Voir au verso pour les codes—»suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 Remarques

 
i

- Convention collective déposée sous ’Ménoire,dEntente”
Le  
 

 
Pour le commissaire général du travail

Signature À AW “Date

\ | | |
Pierrette David /sg +

JA
Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [> 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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° Gouvernement du Québec m . 5 TlR Ministre du Travail
À.Bureau du commissaire J DÉPÔT Dépôt N°: â 4

général du travail _ 8, 4 Q 710 À 3

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i.
a pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous ; [Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé 0 A 9+[-0

d Objet ) []1ière convention L) Renouvellement [| Entente [] Autres Toujoursindiquercenuméro M-7197-01 —
3 Date Signature lRéception 1 Durée ) me Nombre de salariés régis ) 3

84-05-31 ! _84-06-08 84-05-01 | 86-04-30 par la convention collective 2 Br,

Association Employeur 2

[] Déposant [] Déposant
Lar’Union Kationale dw Vitemeat Ine JE. McComber Furs Inc

: (Section Fourrure) 440 de Maisonneuve Ouest
2235 Sherbrooke E., suite 301 Montréal, Qué
Montréal, Qué H3Z 1L2
H2K 1R2 | de

OK Jeno?

[X] Déposant,si autre que les parties

La Féd, Nat. des Travailleurs de |
l'Industrie du vêtement Inc - CSD ~ Region 0 1
Att.: M. Florent Boisvert | ite 2460 (5) |Activité ,
2235 Sherbrooks Est |
Montréal, Qué Affiliation _9

H2K 1E2

»

He2222000000000000 Voir au verso pourles codes—

Remarques

- Conventioncollective étpocta sous“Mémoire d'Etente”

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

À,
il

Pierrette David /sz ] 84-07-04
! |

X
: %

Pour renseignements D [ 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

- 003 (113) —
+ RECHERCHE i

a ce eames. etova - - Treen seg TT WES "IT wey el ~ ? py Oo Date >

Signature \ 4 4

Pierrette David /e H 84-0
J :

OM 1L5 — 873-4357
255 est, rue Cremazie, Montréal H

es _Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 &
og Pour renseignements } [] 425, St-Amable,

003 (113) RECHERCHE
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La
e | Gouvernement du Quebec “

+ | oA Ministre du Travail 2 \

Bureau du commissaire DEPÔT °.Dépôt N°:
8,4; Q7 2    

 

Piet général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous [gg Certificat accordé [7] Dépôt refusé 0 29 3
 

 

[] Entente [] Autres Toujours indiquer ce numéro M-19147=01

 
    
 

 

 

Objet Jriere convention be Renouvellement dans toutes vos correspondances

Signature TRaception Du ‘Au
I Nombre de salariés régis

Date 84-05-31 ! 84-06-08 Durée ) 84-05-01 | 86-04-30 perla conventioncollective ) 5

Association Employeur

© } [] Déposant [] Déposant

e À Union Nationals du Vêtement Ine Emilien Turgeon Fourrures Inc
3 1259 rwe Berri, suite 600 8039 rue St-Denis

x Montréal, Qué Montréal, Qué
H2L 4C7 H2R 262

CR mue

 

[x] Déposant, si autre que les parties

La Féd. Nat. des Travailleurs de
L'Industrie du Vêtement Ine - CSD Région 06-06

Att.: M. Fierent Boisvert Activité
2235 Sherbrooke Est 6171 C8) PE

Montréal, Qué Affiliaton 186.0 NX 1E2
 

 
Votre dépôt n’est pas conforme eurle(s) point(s) Voir au verso pour les codes—
suivant(s) et vous estpar conséquent retourné

ve

 

1] 21) 3{_}] 4[) s[_) e[] 7[) 8[_) ef] ro{} n[_]

 CE mm rg Remarques
SEE ;

“ =Convention collective déposée sews "Mémoire d'Entente”
3

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
1 "Date
A

 Signature

  

 

   : Pierrette David [og I >| 84-07-04
ï ‘

Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 i 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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: Gouvernement du Québec °° |
I Ministre du Travail
Bureau du commissaire DEPOT

S
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général du travail     
Dépôt N°: =

P 84/0 7 |0113
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (M Certificat accordé || Dépôt retusé ÇÛû

oo
T 0 29 tH

Objet p
: : Toujours indique[]1iere convention me) Renouvellement [|_| Entente [_] Autres ToujoursindiquTDcos M-19313-01

Signature {Reception

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

Date Durée ), A Nombre de salariés régis )
84-05-31 ! 84-06-08 24-05-01 | 86-04-30 par la convention collective 2

Association Employeur

[_] Déposant L] Déposant

Union Hationale du Vêtement Ine … Aucien Longpré Fourrures
1259 rue Berri, suite 600 366 rue Mayor
Montréal, Qué Montréai, Qué
N2L 4C7 R3A 158 ;.

OK pement

[3e] Déposant,si autre queles parties

Féd. Nat. des Travailleurs de
l'Industrie du Vêtement Ine - GED Region 06-06
Att.: M. Florent Boisvert Activité 6171 (8)
2235 Sherbrooke Est i
Montréal, Qué Affiliation 10

HX 1E2  
 
 Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné } 1) 203 30] o[Js] e[-] 7] 8] e[]w[]n[] 3Voir au verso pour les codes —»

 
 

Remarques
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: 4 :

 
 Pour le commissaire général du travail
Signature À - Date

\;
t

Pierrette David /sg i N 84-07-84

JA
   
 
   Pour renseignements ) ] 425. St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Thy 0

R Ministre du Travaii ~
M Bureau du commissaire DEPÔT

général du travail

 

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

Dépôt N :

    8,4/0 7 [014

|x Certificat accordé {| Dépôt retusé 0 29+|
 

 
 

  
   

 

 

Objet ) ]tiere convention fg] Renouvellement | Entente [| Autres dDces M-19317-01

ni Signature TReéception à Du TAu Nombre d lariés réai

- Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Union Nationale du Vêtement Inc Camille De Repentigny Inc
1259 rue Berri, suite 600 1294 rue Beaubien Est
Montréal, Qué Montréal, Qué
H2L 4C7 H28 119

   

[xx] Déposant,si autre queles parties

 

 

  
 

 

 

 

Lan Féd. Nat. des Travailleurs de 06-06
l'Industrie du Vêtement Inc - CSD Région

3 Att.: M. Florent Boisvert Activité 2460 (5)
Ny 2235 Sherbrooke Est : |

Montréal, Qué Affiliation 1

HK 182 oo

LokenPnSema420PC00 00a] oJ oJ [1 vol au ero our tw cotes—

. — : a Remarques
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-Convention collective dépostesous "Mézoired'Entente”
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Pour le commissaire généraldu travail
Signature À Ne Date

Pierrette David /ag | \ 84-07-04

  Pour renseignements ) {_] 425. St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

 

LES MAITRES-FOURREURS ASSOCIES DU

AGISSANT POUR ET AU NOM DE: …

Camille De Repentiany Inc.
Dossier no: M-19317-01

Grenier Fourrures Enra,

Dossier no: M-5089-01

Laberge Chevalier & Cie Ltée.
Dossier no: M-6283-01

Laflamme Fourrures
Dossier no: M-6427-03

Lucien Longpré Fourrures
Dossier no: M-19313-01

L'UNION NATIONALE DU VETEMFNT INC.

 

NUEBEC INC. (M.F.A.)

J.E. Mc Comber Furs Inc.
Dossier no: M-7197-01

Louise Péloquin Fourrures Inc.
Dossier no: M-6428-03

Reid Fourrures Inc.
Dossier no: M-538-01

Emilien Turaeon Fourrure Inc.
Dossier no: M-19147-01

(SECTEUR DE LA FOURRURE)
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ARTICLE 3.

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 9

9.01
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HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq
(35) heures, répartie entre les heures légales
d'ouverture pour le commerce, soit de sept (7)
heures consécutives par jour en cinq (5) jours

consécutifs de travail.

Nonobstant la semaine de trente-cinq (35) heures
de travail, un employeur pourra faire travailler
un salarié qui le désire, cinq (5) heures à temps |
simple, au cours des heures légales d'ouverture a

de la semaine réqulidre. |

L'Employeur établit l'horaire des journées réqu-
lières de travail selon les heures légales d'ouver-
ture pour le commerce.

Cependant, si un Employeur veut travailler en dehors
des heures légales d'ouverture, il doit en donner
avis par écrit au Comité Paritaire. oe

Le salarié a droit à une (1) heure par jour, pour
prendre son repas, soit du lundi au samedi inclusi-
vement.

+

Travail supplémentaire àà
 

a) Tout travail exécuté en dehors des heures régulières,
soit huit (8) heures par jour ou quarante heures ,
(40) par semaine, est considéré comme travail supplé- ”
mentaire et doit tre rénunéré à raison de salaire y
et demi en tout temps de l'année.

b) c)d) aucun changement.

e
e) Ancien e) biffé

e) Nouveau e) c'est l'ancien f) |
€

Toutefois, l'Employeur doit rapporter au Comité Pari- |
taire tout travail exécuté en dehors de son atelier, | ¥
ainsi que les noms et adresses des entrepreneurs,
ou sous-entrepreneurs à qui le travail est donné.

AMENDEMENT AU DECRET

Les parties à la présente acceptent de demander l'in-
corporation au décret par voie d'amendements, de toutes
les ententes qui peuvent survenir entre elles, immédia-
tement après entente sur la présente convention.
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ARTICLE 13. CONTRAT ET SOUS-CONTRAT

13.01 Le Travail à sous-contrat à l'extérieur des ateliers
sera permis en tout temps de l'année, en autant
que les salariés complètent leur semaine régulière
de travail et qu'en premier lieu le temps supplé-
mentaire leur soient offert, jusqu'à concurence de
quarante (40) heures par semaine réquliëre. En
cas de refus des salariés de travailler en temps
supplémentaire, le travail à sous-contrat sera permis
après que les salariés auront complété leur semaine

régulière de travail.

ARTICLE 15 BENEFICES DE BIEN-ETRE

15.09 B Durée de la convention collective: (mémoire d'entente)

La présente entente a effet à compter du ler mai
1984 et demeure en vigueur jusqu'au 30 avril 1986.

EN FOI DE QUOI, Tes parties contractantes ont apposé
leur signature sous leur nom corporatif par l'en-
tremise de leurs représentants dûments autorisés à
Montréal, ce...=0 0000000000 jour du mois de

LES MAITRES FOURREURS ASSOCIES
DU QUEBEC (M.F.A.)

Agissant pour et au nom de:

Camille de Repentigny Inc. L'Union Nationale du vai Inc.

A
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Grenier Fourrures Enrg. C'Unjon A le du eee Inc.

TN / = Load Pw 77 << Ce”

’ /

~~ (,.
erge Chevalier & Cie Ltée
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Lucien Longpré Fourrures L'Union Nationale du Vêtement Inc

NA

Mc Comber Furs Inc. L'Union lationale du vët ent Inc

oadoeLJ de
»*
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Les taux de salaires minima de la Cédule |] apparaissant à

l'Annexe "À" seront modifiés de la façon suivante.

Augmentation Générale «

ler mai 1984 1 $25.00 par semaine

ler mai 1985 1 $25.00 par semaine

Apprentis

1ler mai 1984 $10.00 par semaine

ler mai 1985 1 $10.00 par semaine
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"A"ANNEXE "A

Zchelle des salaires minima

Cédule 1

A)Les taux de salaires horaires minima suivants doivent être payés,

cependant les employeurs de la Zone 11 bénéficient d'une réduction

de 10% sur lesdits taux.

ler Mai 1984

Tailleur "A" 3

Tailleur "B"

Couturier "A"

Couturier "B"

Bloqueur Façonneur "A"

vloqueur Façonneur "Bb"

ÿXamineur "A"

:xamineur "B"

Opérateur et coupeur de doublures

Finisseurs "A"

Finisseurs "B"

Finisseurs "C" (aide a toutes
mains )

Fermeur de manteaux "A"

Fermeur de manteaux "B"

Finisseur Contremaitre

Coupeur de doublures

Opérateur de doublures

Gallonneuse et Aide Finisseuse

11.97

11.05

11.67

10.72

11.32

10.67

11.29

10.52

11.04

11.14

10.35

8.85

11.14

10.35

11.26

10.28

10.07

9.73

1er Mai 1985

$ 12.69

11.77

12.39

11.44

12.04

11.39

12.01

11.24

11.76

11.86

11.07

9.58

11.86

11.07

11.98

11.60

10.79

10.45

N.B. Un atelier ne peut avoir qu'un seul aide-finisseur pour,de un

a 4 finisseurs et un par 4 additionnels.
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B) Léfinitions spéciales

1.Pour chaque opération, le nombre de salariés de la classe "A"

doit présenter au moins 50% des préposés a telle dite opération.

Si l'Employeur devient obligé de réduire son personnel,il est

quand même tenu de garder la même proportion de 50% dela classe

"A" et de la classe "B" pour chaque opération.

2.Quand, le nombre de salariés affectés a une opération est impair,

l'un d'eux doit recevoir la moyenne du total des gages payés aux

classes "A" et "B" de la méme opération,et ce entre le ler jan-.

vier et le 31 août de chaque année.

3.Cependant dans 1l'atelier ou il n'y a qu'un salarié affecté a

l'une quelconque des opérations, tel salarié doit recevoir le

salaire de la classe "A".

 



À
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ANNEXE "A" (suite)

C) Apprentis des deux sexes

Le stage d'apprntissage est divisé en six(6) périodes de

quatre (4) mois et les salaires horaires minima sont les

suivants:

Du ler Mai 1984 1er Mai1985

ler au 4e mois inclus $ 5.28 $ 5.57

Se au 8e mois inclus 5,54 5.83

9e au 12e mois inclus 5.73 6.02

13e au 16e mois inclus 5.90 6.19

17e au 20e mois inclus 6.09 6.38

21e au 24e mois inclus 6.27 6.56

Apres 24 mois le salarié est considéré comme qualifié et doit

être payé en conformité avec l'échelle selon son occupation.

D) Apprentis tailleurs

Du 1er Mai 1984 1er Mai 1985 -

1er au 4e mois inclus $ 6.97 $ 7.23

5e au 8e mois inclus 7.11 7.40

9e au 12e mois inclus 7.30 7.59

13e au 16e mois inclus 7.48 7.77

17e au 20e mois inclus 7.66 7.95

21e au 24e mois inclus 7.72 8.01

25e au 28e mois inclus 7.78 8.07

29e au 32e mois inclus 7.84 8.13

33e au 36e mois inclus 7.91 8.20
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HA Gouvernement du Québec | 9 H- 0 Ô a9 +] 1)
ofr Ministre du Travail z t - oh
LA Bureau du commissaire DÉPÔT Dépôt N°:général du travail * p | & 410,9 |0,5 5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu = i. - .
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_| Dépôt refusé

Objet } [_]tiere convention [x] Renouvellement | Entente ] Autres Toesircount) M-19314-01

Date Signature Reception Durée pu A Nombre de salariés régis
84-08-23 | 84-08-26 84-05-01 | 86-04-30 par la convention collective 2

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

| | ,‘Union Nationale de Vêtement Inc (La Corporation de Fourrures
1259 rue Berri, suite 600 Laurentide
Montréal, Qué 1149 rue St-Alexandre, ste 707
H2L 4C7 Montréal, Qué

H3A 266

[29 Déposant,si autre queles parties

La Fédération Nationale des Tre-
vailleurs de l'Industrie du Vê- Région 06-06
tement Ine — CSD Actvite 6177
Att.: M. Florent Beisvert
2235 Sherbrooke Est Affiliation 10
Montréal, Qué

 H2K i

Losinremanent} 0060-0600 060000 Voir au verso pourlos codes—

NL en uE ] a = Ce mea Remarques

= Convantion collective déposée sous "Ménotre d’Entente"

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

1 #7
Odetee McMullen /ag D / 84-09-07

Pour ignseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 be] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357     
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{ <r /
MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LA CORPGRATION DE FOURRURES LAURENTIDE

1449, rue St-Alexandre suite 707

Montréal P.Q.

H3A-2G6

Ci-après appelé “L'Employeu!

partie de la première part.

ET

L'UNION NATIONALE DU VETEMENT INC.

Ci-après appelé Le Syndicat

partie de seconde part.



ARTICLE 3. HEURES DE TRAVAIL

3.01 | La semaine régulière de travail est de trente-cing

(35) heures, répartie entre les heures légales

d'ouverture pour le commerce, soit de sept (7)
heures consécutives par jour en cinq (5) jours

consécutifs de travail.

Nonobstant la semaine de trente-cinq (35) heures

de travail, un enployeur pourra faire travailler

un salarié qui le désire, cinq (5) heures à temps

simple, au cours des heures lénales d'ouverture

de la semaine réaulière.

3.02 L'Employeur établit l'horaire des journées réêqu-

lières de travail selon les heures légales d'ouver-

ture pour le commerce.

Cependant, si un Employeur veut travailler en dehors

des heures légales d'ouverture, il doit en donner
avis par écrit au Comité Paritaire.

Le salarié a droit à une (1) heure par jour, pour
prendre son repas, soit du lundi au samedi inclusi-
vement.

3.03 Travail supplémentaire

a) Tout travail exécuté en dehors des heures régulières,
soit huit (3) heures par jour ou quarante heures
(40) par semaine, est considéré comme travail supplé-
mentaire et doit être rémunéré à raison de salaire
et demi en tout temps de l'année.

b) c)d) aucun changement.

e) Ancien e) biffé

e) Nouveau e) c'est l'ancien f)

Toutefois, l'Employeur doit rapporter au Comité Pari-
taire tout travail exécuté en dehors de son atelier,
ainsi que les noms et adresses des entrepreneurs,
ou sous-entrepreneurs à qui le travail est donné.

 

ARTICLE 9 AMENDEMENT AU DECRET

9.0] Les parties à la présente acceptent de demander l'in-
corporation au décret par voie d'anendements, de toutes
les ententes qui peuvent survenir entre elles, immédia-
tement après entente sur la présente convention.
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ARTICLE 13.

13.01

CONTRAT ET SOUS-CONTRAT

Le Travail à sous-contrat à l'extérieur des ateliers
sera permis en tout temps de l'année, en autant
que les salariés complètent leur semaine régulière
de travail et qu'en premier lieu le temps supplé-
mentaire leur soient offert, jusqu'à concurence de
quarante (40) heures par semaine réqulière, En
cas de refus des salariés de travailler en temps
supplémentaire, le travail à sous-contrat sera permis
après que les salariés auront complété leur semaine
régulière de travail.

ARTICLE 15 BDEMEFICES DE LIEN-ETRE

Durée de la convention collective: (mémoire d'entente)

La présente entente a effet à compter du ler mai
1984 et demeure en viqueur jusqu'au 30 avril 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé
leur signature sous leur nom corporatif par l'en-
tremise de leurs représentants dûments autorisés à
Montréal, ce.....copjour du mois de
00...uk IT ioûd.

LE SYNDICAT

L'UNION NATIONALE DU vetementinc.

Par:

Par:
 

L'EMPLOYEUR

LAURENTIDE FUR CORP.
Par:
 

\

Par: N Ada

NO\

 



A M NE XE A"

Les taux de salaires minima de la Cédule | apparaissant à

l'Annexe "A" seront modifiés de la façon suivante.

Augmentation Générale

ler mai 1984 { $25.00 par semaine

ler mai 1985 | $25.00 par seriaine

Apprentis

1ler mai 1984 $10.00 par semaine

ler mai 1985 1 $10.00 par semaine



a ANNEXE "A"

Kchelle des salaires minima

Cédule 1

A) Les taux de salaires horaires minima suivants doivent être payés,

cependant les employeurs de la zone 11 bénéficient d'une réduction

de 10% sur lesdits taux.

1er Mai 1984 1erMai 1985

Tailleur "A" $ 12.59 $ 13.31

oe Tailleur "B" 12.31 13.03

Couturier a la machine”A" 12.31 13.03

Couturier a la machine "B" 12.01 12.73

Bloqueur façonneur "A" 11.97 12.69

Bloqueur façonneur "B" 11.78 12.50

° 8 Examinateur "A" 12.08 12.80

& ) | Examinateur "B" 11.82 12.54

| Opérateur et coupeur

1 de doublures 11.76 12.48

li Finisseurs "A" 11.85 12.57

: Finisseur "B" 11.66 12.38

Fermeur de manteau 12.33 13.05

Finisseur Contremaitre 11.96 12.68

Coupeur de doublure 11.62 12.34

Opérateur de doublure 11.39 12.11

Galonneur et aide finisseur 11.07 11.79
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B) Définitions spéciales

1.Pour chaque opération, le nombre de salarié” de la classe "A"

doit présenter au moins 502 des préposés a telle dite opération.

Si l'Employeur devient obligé de réduire son personnel,il est

quand même tenu de garder la mêne proportion de 50% dela classe

"A" et de la classe "L”" pour chaque opération.

2.Quand,le nombre de salariés affect(z: à une opération est impair,

l'un d'eux doit recevoir la moyenne du tolal des gages payés aux

- classes "A" et "B" de la méme opration,et ce entre le ler jan-.

vier et le 31 août de chaque année.

3.Cependant dans l'atelier ou il 1'y a qu'un salarié aftecté à

l'une quelconque des opérations, Le) salarié doit recevoir le

salaire de la classe "A".

————— er.rt
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ANNEXE "A" (suite)

C) Apprentis des deux sexes

Le stage d'apprntissage est divisé en six(6) périodes de

quatre (4) mois et les salaires horaires minima sont les

suivants:

Du ler jai 1984 1er Mai1985

ier au 4e mois inclus 3 5.28 $ 5.57

Se au 8e mois inclus 5,54 5.83

9e au 12e mois inclus 5.73 6.02

13e au 16e mois inclus 5.90 6.19

17e au 20e mois inclus 6.09 6.38

21e au 24e mois inclus 6.27 6.56

Après 24 mois le salarié est considéré comme qualifié et doit

être payé en conformité avec l'échelle selon son occupation.

D) Apprentis tailleurs
 

Du ler Mai 1984 ler Mai 1985 M

1er au 4e mois inclus $ 6.97 $7.23

5e au 8e mois inclus 7.11 7.40

9e au 12e mois inclus 7.30 7.59

13e au 16e mois inclus 7.48 7.77

17e au 2Ce mois inclus 7.66 7.95

21e au 24e mois inclus 7.72 8.01

25e au 28e mois inclus 7.78 8.07

29e au 32e mois inclus 7.84 8.13

33e au 36e mois inclus 7.91 | | 8.20
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8» La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

 

 
 

pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous ; M Certificat accordé | | Dépôt refusé

Objet ) [] fière convention [M] Renouvellement | Entente [|_| Autres Tossnesemana) M-1794-03

Signature TReception

  

Du TAu - ———

Date 84-08-23 | 84-08-28 Durée ) 84-05-01 | 86-04-30 Nombredesalariesee D 1
 

 

 

a Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Union Nationale du Vêtement Inc Bleau & Rousseau Fourrures
1259 rue Berri, suite 600 5014 Sherbrooke Ouest
Montréal, Qué Montréal, Qué
H2L AC7 H3Z 1H6

 

(2 Déposant,si autre queles parties

‘La Fédération Nationale des Tra- —

  
 

 

vailleurs de l'Industrie du V§- Région —_—__06-06

tement Inc - CSD Actvite ___2460
Att.: M. Flerent Boisvert
1259 rua Berri, suite 600 Affiliation 10

Moatréal, Qué
H2L 4C7

LoanersmaSn (0) 2 s0] oo)DCI) otra verso pour en coven—
 

 Remarques

— Convention collective déposée sous "Ménotre d'Entente”
 

 

 

 

Pour le commissaire général du travail

Signature Date 

+
Etre

Odette MelLen /se “3“ 84-09-07   
 

  : Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 pe| 255 est, rue Crémazie, Montréai H2M 1L5 — 873-4357

 003(113)
 
  RECHERCHE
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MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

BLEAU & ROUSSEAU FOURRURES

5014, Sherbrooke ouest

Montréal P.Q.
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Ci-après appelé L'Employeur

partie dela première part.

ET

L'UNION NATIONALE DU VETEMENTINC.

Ci-après appelé Le Syndicat

partie de seconde part.
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ARTICLE 3.

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 9

9.01

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq
(35) heures, répartie entre les heures légales
d'ouverture pour le commerce, soit de sept (7)
heures consécutives par jour en cinq (5) jours
consécutifs de travail.

Nonobstant la semaine de trente-cinq (35) heures
de travail, un enployeur pourra faire travailler
un salarié qui le désire, cinq (5) heures à temps
simple, au cours des heures lénales d'ouverture

de la semaine réaulière.

L'Employeur établit l'horaire des journées réqu-
lières de travail selon les heures légales d'ouver-
ture pour le commerce. {

Cependant, si un Employeur veut travailler en dehors
des heures légales d'ouverture, il doit en donner
avis par écrit au Comité Paritaire.

Le salarié a droit à une (1) heure par jour, pour
prendre son repas, soit du lundi au samedi inclusi-
vement.

Travail supplémentaire
  a) Tout travail exécuté en dehors des heures régulières,

soit huit (3) heures par jour ou quarante heures
(40) par semaine, est considéré comme travail supplé-
mentaire et doit être rénunéré à raison de salaire
et demi en tout temps de l'année.

b) c)d) aucun changement.

e) Ancien e) biffé

e) Nouveau e) c'est l'ancien f)

Toutefois, l'Employeur doit rapporter au Comité Pari-
taire tout travail exécuté en dehors de son atelier,
ainsi que les noms et adresses des entrepreneurs,
ou sous-entrepreneurs à qui le travail est donné.

AMENDEMENT AU DECRET
 

Les parties à la présente acceptent de demander l'in-
corporation au décret par voie d'amendements, de toutes
les ententes qui peuvent survenir entre elles, immédia-
tement après entente sur la présente convention.

 



  

ARTICLE 13. CONTRAT ET SOUS-CONTRAT

13.01 Le Travail à sous-contrat à l'extérieur des ateliers
sera permis en tout temps de l'année, en autant
que les salariés complètent leur semaine régulière
de travail et qu'en premier lieu le temps supplé-
mentaire leur soient offert, jusqu'à concurence de
quarante (40) heures par semaine réqulière. En
cas de refus des salariés de travailler en temps
supplémentaire, le travail à sous-contrat sera permis
après que les salariés auront complété leur semaine

réqulière de travail.

 

ARTICLE 15 BDEMEFICES DE CIEN-ETRE

15.09 B Durée de la convention collective: (mémoire d'entente)

La présente entente a effet à compter du ler mai
1984 et demeure en viqueur jusqu'au 30 avril 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé
leur signature sous leur nor corporatif par l'en-
tremise de leurs, représentants dlments autorisés a
Montréal, 525 7....... jour du mois de
eo 000 00 of ce.AZ . 1984,

LE SYNDICAT

L'UNION NATIONALE DU VETEosINC.

AT
L'EMPLOYEUR

 

Par:
 

 

J

  



À NM NE XE A"

Les taux de salaires minima de la Cédule l apparaissant à

l'Annexe "A" seront modifiés de la facon suivante.

Augmentation Générale

ler mai 1984 4 $25.00 par semaine

ler mai 1985 ' seriaîne$25.00 par

Apprentis

tler mai 1984
»

$10.00 par semaine

ler mai 1985 t $10.00 par semaine
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ANNEXE "A"

ischelle des salaires minima

Cédule 1

A) Les taux de salaires horaires minima suivants doivent étre payés,

cependant les employeurs de la zone 11 bénéficient d'une réduction

de 10% sur lesdits taux.

ler Mai 1984 lerMai 1985

Tailleur "A" $ 12.59 $ 13.31

Tailleur "B" 12.31 13.03

Couturier a la machine"A" 12.31 13.03

Couturier a la machine "B" 12.01 12.73

Bloqueur façonneur "A" 11.97 12.69

Bloqueur façonneur "B" 11.78 12.50

Examinateur "A" 12.08 12.80

Examinateur "B" 11.82 12.54

Opérateur et coupeur

de doublures 11.76 12.48

Finisseurs "A" 11.85 12.57

Finisseur "B" 11.66 12.38

Fermeur de manteau 12.33 13.05

Finisseur Contremaitre 11.96 12.68

Coupeur de doublure 11.62 12.34

Opérateur de doublure 11.39 12.11

Galonneur et aide finisseur 11.07 11.79

                



B) Définitions spéciales

1.Pour chaque opération, le nombre de salarié” cde la classe "A"

doit présenter au moins 50; des préposés a telle dite opération.

Si l'Employeur devient obligé de réduire son personnel,il est

quand même tenu de garder la mémc proportion de 50% dela classe

"A" et de la classe "bL" pour chaque upération.

2.Quand,le nombre de salariés affectés a une opération est impair,

l'un d'eux doit recevoir la moyenrie ‘lu total des gages payés aux

classes "A" et "B” de la même op‘ration,et ce entre le ler jan-.

vier et le 31 août de chaque année. |

3.Cependant dans l'atelier ou il n'y a qu'un salarié afiecté a

l’une quelconque des opérations, Le! salarié doit recevoir le
_.

salaire de la classe "A".

Tp

 



ANNEXE "A" (suite)

C) Apprentis des deux sexes

Le stage d'apprntissage est divisé en six(6) périodes de

quatre (4) mois et les salaires horaires minima sont les

suivants:

Du ter ai 1984 1er Mai1985

1er au 4e mois inclus 5 5.28 $ 5.57

Se au 8e mois inclus 5.54 5.83

9e au 12e mois inclus 5.73 6.02

13e au 16e mois inclus 5.90 6.19

17e au 20e mois inclus 6.09 6.38

21e au 24e moiz inclus 6.27 6.56

Après 2H mois le salarié est considéré comme qualifié et doit

être payé en conformité avec l'échelle selon son occupation.

D) Apprentis tailleurs

Du ler Mai 1984 ler Mai 1985 §

ler au 4e mois inclus $ 6.97 $ 7.23

5e au 8e mois inclus 7.11 7.40

9e au 12e mois inclus 7.30 7.59

13e au 16e mois inclus 7.48 7.77

17e au 20e mois inclus 7.66 7.95

21e au 24e mois inclus 7.72 . 8.01

25e au 28e mois inclus 7.78 8.07

29e au 32e mois inclus 7.84 8.13

33e au 36e mois inclus 7.91 8.20



Gouvernement du Quebec
Ministre du Travar!
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

DÉPÔT

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
 

    0    Ç 85/03
mr

…u0rdé. : T7] Dépôt 0997/0

Toujours indiquer ce numéro

 

 

 

 

Objet [_]1iere convention [ad Renouvellement ] Entente ] Autres dans toutes vos correspondances M-4264-01

Poneire Leccation pe | Nombre de salariés régis b
Date Durée

84-12-04 | 85-02-21 84-05-01 86-04-30, Par la convention collective

I

5 
  

 

Association Employeur
 

Le Déposant

Union Nationale du Vêtement Inc
Att: M. Florent Boisvert

[] Déposant

.Emery'a Exclusive Furs
5327 O. rue Sherbrooke

 

x

game en  

2235 Est, rue Sherbrooke Montréal, QC.
Montréal, QC. H4A 1V2
H2K 1R2

[7] Déposant,si autre queles parties

r
Région —06-06

Activité 2460(3)

Affiliation 9 

 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous’ est par conséquent totoume. } Lu 2] 3) a]s[ se] 7] 8] orl ]n] Voir au verso pour les codes ——
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Pour le commissaire général du travail
 

Signature
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 5-03-00
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ENTRE

EMERY'S EXCLUSIVE FUR INC.

5327 ,0uest rue Sherbrooke,

Montréal, P.Q.

H4A- 1V2

Ci-après appelé "L'Employeur

partie de la première part.

ET

L'UNION NATIONALE DU VETEMENT INC.

CI-après appelé le Syndicat

partie de seconde part.
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ARTICLE 3.

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 9

9.01

ô

© 9

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine réqulière de travail est de trente-cinq
(35) heures ,' répartie entre les heures légales
d'ouverture pour le commerce, soit de sept (7)
heures consécutives par jour en cinq (5) jours
consécutifs de travail.

Nonobstant la semaine de trcnte-cing (35) heures
de travail, un enployeur pourra faire travailler
un salarié qui le désire, cinq (5) heures à temps
simple, au cours des heures ]Jénales d'ouverture
de la semaine réaulière.

L'Employeur établit l'horaire des journées réqu-
lières de travail selon les heures légales d'ouver-
ture pour le commerce. :

Cependant, si un Employeur veut travailler en dehors
des heures légales d'ouverture, il doit en donner
avis par écrit au Conité Paritaire.

Le salarié a droit à une (1) heure par jour, pour
prendre son repas, soit cu lundi au samedi inclusi-
vement.

Travail supplémentaire

a) Tout travail exécuté en dehors des heures régulières,
soit huit (3) heures par jour ou quarante heures
(40) par semaine, est considéré comme travail supplé-
mentaire et doit être rémunéré à raison de salaire
et demi en tout temps de l'année.

b) c)d) aucun changement.

e) Ancien e) biffé

e) Nouveau e) c'est l'ancien f)

Toutefois, 1'Employeur doit rapporter au Comité Pari-
taire tout travail exécuté en dehors de son atelier,
ainsi que les noms et adresses des entrepreneurs,
ou sous-entrepreneurs à qui le travail est donné.

AMENDEMENT AU DECRET

Les parties à la présente acceptent de demander l'in-
corporation au décret par voie d'amnendements, de toutes
les ententes qui peuvent survenir entre elles, immédia-
tement après entente sur la présente convention.
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ARTICLE 13.
 

13.01

ARTILCE 15.
 

15.09 B

CONTRAT ET SOUS-CONTRAT

Le travail à sous-contrat à l'extérieur des ateliers
sera permis en tout temps de l'année, en autant
que les salariés complètent leur semaine régulière
de travail et qu'en premier l‘eu le temps supplémen-
taire leur soient offert, jusqu'à concurence de qua-
rante (40) heures par semaine régulière. En cas
de refus des salariés de travailler en temps supplé-
mentaire, le travail à sous-contrat sera permis après
que les salariés auront complété leur semaine régulière
de travail.

BENEFICES DE BIEN-ETRE

Durée de la convention collective: (mémoire d'entente)

La présente entente a effet à compter du 1er mai
1984 et demeure en vigueur jusqu'au 30 avril 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé
leur signature sous leur nom corporatif par l'entre-
mise de leurs représentants dûments autorisés à
Montréal, fe ......YFCetera 0 jour du mois de
000000 -..1984

LE SYNDICAT

L'UNION NATIONALE DU VETEMENT INC

Union Nationale du Vstemen Je.

Par¥lational Clothing Workers Anion Inc.

 

 

 

Par:

o

°e * , e =
» ©

= , 9
©

° QQ
Sx é ° D

9 ©

©
° @ a

° Ahad
> v ©



À HW NE XE "A"

Les taux de salaires minima de la Cédule 1 apparaissant à

l'Anaexe "A" seront modifiés de la facon suivante.

Augmentation Générale

'ler mai 1984 $25.00 par semaine,

ler mai 1985 i $25.00 par seriaine.

.

Apprentis

ler mai 1984 1 $10.00 par semaine,

ler mai 1985 § $10.00 par semaine.
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ANNEXE "A"

Kchelle des salaires minima

Cédule 1

A) Les taux de salaires horaires minima suivants doivent être payés,

cependant les employeurs de la zone 11 bénéficient d'une réduction

de 10% sur lesdits taux.

1er Mai 1984 1erMai 1985

Tailleur "A" $ 12.59 $ 13.31

Tailleur "B" 12.31 13.03

Couturier a la machine"A" 12.31 13.03

Couturier a la machine "B" 12.01 12.73

Bloqueur façonneur "A" 11.97 12.69

Bloqueur façonneur "B" 11.78 12.50

Examinateur "A" 12.08 12.80

Examinateur "B" 11.82 12.54

Opérateur et coupeur

de doublures 11.76 12.48

Finisseurs "A" 11.85 12.57

Finisseur "B" 11.66 12.38

Fermeur de manteau 12.33 13.05

Finisseur Contremaitre 11.96 12.68

Coupeur de doublure 11.62 12.34

Cpérateur de doublure 11.39 12.11

Galonneur et aide finisseur 11.07 11.79



5) Léfinitions spéciales

1.Pour chaque opération, le nombre de salarié” de la classe "A"

doit présenter au moins 595 des préposés a telle dite opération.

Si l'Employeur devient obligé de réduire son personnel,il est

quand même tenu de garder la même rroportion de 50% dela classe

"A" et de la classe "L”" pour chaque opération.

2.Quand, le nombre de salarics affect’: à une opération est impair,

l'un d'eux doit recevoir la moyen: da total des gages payes aux

classes "A" et "B" de la méme opi :.:lion,et ce entre le ler jan- . l

vier et le 31 aout de chaque année. |

3.Cependant dans l'atelier ou il n'y a qu'un salarié aftecté a

l'une quelconque des opérations, Le: salarié doit recevoir le

salaire de la classe "A".
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ANNEXE "A" (suite)

C) Avprentis des deux sexes

Le stage d'apprntissage est divisé en six(6) périodes de

quatre (4) mois et les salaires horaires minima sont les

suivants:

Du ter ial 1984 ler ai1985

ler au 4e mois inclus 5 5.28 Bb 5.57

5e au 8e mois inclus 5.54 5.83

9e au 12e mois inclus 5.73 6.02

13e au 16e mois inclus 5.90 6.19

17e au 20e mois inclus 6.09 6.38

21e au 24e mois inclus 6.27 6.56

Après 24 mois le salarié est considéré comme qualifié et doit

être payé en conformité avec l'échelle selon son occupation.

VU) Apprentis tailleurs

Ju ler Mai 1984 ler Mai 198:E

ler au 4e mois inclus > 6.97 $7.23

5e au 8e mois inclus 7.11 7.40

9e au 12e mois inclus 7.30 7.59

13e au 16e mois inclus 7.48 7.77

17e zu 2Ce mois inclus 7.66 7.95

21e au 24e mois inclus 7.72 | 8.01

25e au 28e mois inclus 7.78 8.07

29e au 32e mois inclus 7.84 8.13

33e au 36e mois inclus 7.91 | 8.20
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Ÿ Bureau du commissaire
énéral du travail , DÉPÔT °. \g | Depot: |g 5/6 60,1,

Lapréconte teste que1eCommissaireGénéraldu Travailareçucous = M poriticat accordé [] Depot retuse 1
| Objet ) rieYorventon Æ Renouvellement (} Entente [_] Autres reque9nueces M-558-61 ET

i Signature [Reception = Du ‘Au
Date } 33-02-28 | 83-03-11 ‘ Durée 82-05-61 | 84-04-30 NombredealonesulD 9 E

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
NE

Union Nationale du vêtement Inc Reid Feurrures Ins
sect. de la Fourrure, aff. CON- 1473 rue Amherst
FEDBRATION DES TRAV. CATH. QUE Montréal, Qué
2235 Sherbroeke Est H2L 3L2
Montréal, Qué OK neueuvtle
M2K 1E2

7 CT Unité de négociation T " : CT

“Tous les salariés assujettis au décret actuel-
lement on vigueur"

régon |) 06-06 Activité } 2460 (5) Aston ) ’

presparconséquentrue 1) 20) 307 403 50 e[] 7[] 8] 90) wo] n[] Voir au verso pour les codes —+

” Remarques~~ REE

DEPOSANT: : [ 8 | :
La Fédération Nationale des = BN 43
Travailieurs de 1*Industrie ’ =
du Vêtenent Ine - CSD | |
Att.t M. Flereat Beisyere rep ; —vr— |
2235 Sherbrooke met SEE S Pour le commissaire général du travail:A

Montréal, Qué , oe
H2X 182 --- |

83-06-03
ly

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 g! 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /8%
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* DEPOT ..
beets50 6/01,2

que le Commissaire Général du Travail a reçu ÉRonf dé [7] Dépôt retusé
, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous « [@Fsertiticat accor pot refus

Objet ) 11iere convention [x] Renouvellement [Entente [7] Autres deuqueSe) M-5089-01

- 7 Signature Réception 8 Du TAu
J | | Nombre de salariés régis

° LP" 33-02-28 83-03-11 °° ) 82-05-01 | 84-04-30 par la convention haie D 10

# [_] Déposant [_] Déposant

Union Nationale du Vêtement Ine Grenier Fourrure Enrg
2235 Sherbrooke Est 325 beul Dorchester Est
Montréal, Qué Mentréai, Qué
N2K 182 H2X 1P2 ok [  
 EE ANLea

 

   

  

   

CT aTRa LÉ) Untédenégociation~~es
ous les emplejés de la production sur les opérstions suivantes: tailleurs, blec-
ours, trineurs, epérateurs, finisseuses, gallonneuses À l'exception des employés
e bureau, des contremaîtres et contremaîtresses, des dessinateurs, ainsi que les
ploeyés travaillant à domicile et les personnes autonatiquenent exclues par l'ar-
ielo 2, paragraphe a, seus-parsgraphes !, 2 et 3 de 1a Loi
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DEPOSANT: .- © ~~ Dans votre dossier au Ministire, le nem
La Fédération Nationale des de l1'employeur est: Jean-Paul Grenier

= Travailleurs de !l*Industrie -- Fourrures. Il y aurait lieu d'indiquer
= du v#tement Ines - CSD '
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Att.: M. Flerent Boisvert adnini 13 POS
2255 Sherbrooke Eat = mientras OU le commissairegénéral dunovel TeTE

Montréal, Qué ? Ea Signatur par J ate

H2K 1K2  
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ærrRrEsente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ; ei
pour dépôt, suivant Particle 72 du code du travail, le document ci-dessous « MSGertificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) []tiere convention [XK] Renouvellement | Entente [| Autres Tasersawecounts) M-6283-01

Date Signature (Réception Durée Du AY Nombre de salariés régis
85-62-28 | 83-03-11 | 82-03-01 | 84-04-30 rar la convention collective 2

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Union Nationale du Vêtement Ine Laberge Chevalier 4 Cie
8235 Sherbrooke Est Ltée
Montréal, Qué 1475 rue Amherst
E2K 182 Montréal, Qué

H2L 3L2 ox

re — LE Unité de négociation or Cl
 

Tous les employés de la preductien I l'exception des empleyés de bureau, contre-
maltres, countremaftresses, dessiazteurs, veadeurs, des empleyés de 1'entrepesage
de l'expédition et de Ja réception, des netteyeurs ou glaiseurs de manteaux ain-
si que les enployés travaillant & domicile et des personnes autonatiquenent ex-

 

     
 

 

 

 

> clus par l’article 2, paragraphe À, sous-paragraphes 1, 2 et 3 de la Lei
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| | DEPOSANT: ; - © | |

* | La Fédération Natiensle des
Travailieurs ds l'Industrie
du véêtezent Ine + CSD.
Att.: M. Florent Boisvert
 

 

Pourle commissaire généraldu travail
 

“a

223$ Sherbrooke Kst = -
Montréal, Qué
M2K 122 ‘    83-66-05
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fnsente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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Objet D []1iere convention (ge) Renouvellement [| Entente [|] Autres re Indiquer cenuméro -
oes vos Lorne) M-6427-01
 Signature   

  

Reception
; Date

PL -03-11  

PTS Du

Durée ) 82-05-01
l Au

| 84-64-30
Nombre de salariés

. par la convention collective 4  
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[] Déposant

Unien Nationale du vêtonent
Inc (Soction Lafianmne Feur-
vures Enrg)
1259 rue Berri, suite 606
Montréal, Qué

 

] Déposant

Laflanme Fourrure
99 rue du Rey
Sorel, Qué
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| Objet [] fière convention x] Renouvellement [] Entente (9 Autres Toujoursfndiquercenuméroces M-6428-01

Date Signature {Reception Durée Du pau Nombre de salariés régis

83-02-28 | 83-03-11 82-05-01 | 34-04-30 Para convention collective 1

c Association ‘ Employeur ‘

[7] Déposant [_] Déposant

Union Nationale du Vêtement Louise Péloquin Feurrures Inc
Inc (Sect. L. Pélequin Four- 34 rue du Prince
rures Earg) Sorel, Qué
1259 rue Berri, suite 600 JSP 436
Nontréal, Qué 0K
H2L 4C7
- | Unité de négociation ;

"Tous les enployés de 1a production à l'exception des enployés de
bureau, axpéditeurs, vendeurs sindi que les empleyés travaillant
à domicile et les personnes autonatiquement exclues pur l'article
2, paragraphe a, sous-paragraphes 1, 2 et 3 de la Loi”
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BR Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, kb document ci-dessous

 

DÉPÔT Dépôt N°:
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« ME] Oertificat accordé [[] Dépôt retusé

 

[}1ière convention {g] Renouvellementovit [1] Entente [] Autres [oestacounts X-7197-01
 Signature (Réception
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! 84-04-30 par la convention collective
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Association Employeur _

[] Déposant [] Déposant

Union Nationale du vêtenent 1.E. MeConber Furs Ime
Inc (Section Fourrure) 440 de Maisconaeuve Quest
223$ Sherbrooke Est, ste 301 Nontrésl, Qué
Montréal, Qué H3Z 1L2
H2K 1E2 0 K
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:L——àdu Québec
Bureau du commissaire
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| | | #1      
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu a
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| Objet ) []1ière convention [M] Renouvellement | Entente [_] Autres turequeee) M-19147-01

Signature | Reception Du TAu ’

Date
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25-02-28 | 88-05-21

|

Purée ) $2-05-01 | 84-04-30 Nombredesansesto :

Association Employeur

|] Déposant [_] Déposant
[7

Union Nationale éu vStemeat Ine Emilion Turgeon Fourrures Inc
1259 rue Berri, suite 600 8039 rue St-Donis
Montréal, Qué Montréal, Qué
M23L 467 N2R 262
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* Gouvernement du Québec
) et» Bureau du commissaire :

| général du travail DEPOT °.Dépôt N°: 8 6
| #1 0

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

   e 1,8
 

-  [X] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Toujours indiquer ce numéro
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE

 

AGISSANT POUR ET AU NOM DE:

Camille
dossier

Grenier

dossier

Laberge
dossier

De Repentigny Inc.
no: M-19317-01

Fourrures Enrg.
no: M-5089-01

Chevalier & Cie Ltée.
no: M-6283-01

Laflamme Fourrures- 9! K
dossier no: +-6427{03)

Lucien Longpré Fourrures
dossier no: M-19313-01

L'UNION NATIONALE DU VETEMENT INC.

dis

I-II156 - © |!

SalFI

LES MAITRES-FOURREURS ASSOCIES DU QUEBEC INC. (M.F.A.)
Master Furriers-Association of the Province of Quebec Inc.

ci-après appelée "L'Association"
partie de première part

J.E. Mc Comber Furs Inc.
dossier no: M-7197-01

Louise Péloquin 80D Inc.
dossier no: M-6428403)-

— Ô!
Reid Fourrures Inc.
dossier no: M-538-01

  

dossier no: M-19147-01

 

   prerare    
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ilien Turgeon Fourrure Inc.
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ci-après appelé "L'Employeur"

(Secteur de la Fourrure)

ci-après appelé "Le Sy
partie de seconde part
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes désirent établir entre
l'Employeur et le Syndicat des relations contrac-

— tuelles sur ce qui suit:

  

EN VUE DE: a) d'instituer un atelier syndical parfait, dans
l'établissement de l'Employeur, précédemment
mentionné pour lequel le Syndicat précédemment
mentionné a été certifié par la Commission des
Relations du Travail de Québec.

  
b) de se conformer aux principes de la négociation

collective.

c) de promouvoir les meilleurs intérêts de l'in-
dustrie de Ja fourrure.

 

d) de créer et de maintenir un climat de relations
amicales, de coopération et de bonne volonté en-
tre l'Employeur et ses salariés.

 

e) d'établir et d'ajuster les salaires et les heu-
res de travail.

f) de prévenir les grèves, arrêts de travail, les
lock-outs.

- | g) de disposer amicalement de tous les griefs, con- _
troverses ou disputes qui pourraient survenir
entre les parties. B

 

h) de maintenir par voie d'une agissante coopéra-
tion entre les parties intéressées une disci-
pline effective.

 

CONSEQUEMMENT: il est mutuellement convenu que:

 

ARTICLE 1 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

1.01 Cette convention doit être considérée comme ayant
été en vigueur depuis le ler mai 1982 et devra de- >

 

meurer en vigueur et lier les parties jusqu'au 30
avril 1984. ;

1.02 Au terme d'expiration, cette convention demeurera
en vigueur pour la durée des procédures de négocia-
tions et conciliation.
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ARTICLE 2 - SECURITE SYNDICALE

2.01 L'Association reconnaît le Syndicat comme le repré-
sentant officiel des salariés à l'emploi de l'Em-
ployeur signataire et consent à négocier avec ledit
Syndicat en conformité avec les dispositions du
Code du Travail (12-13 Elisabeth 11, Ch. 45) de
Québec, pour tout ce qui concerne les salaires et
les conditions de travail pour tous les salariés
couverts par la présente convention.

2.02 a) L'Association accepte que tous les salariés à
l'emploi de la Compagnie soient tenus, comme
condition du maintien de leur emploi, d'être
membres en règle du Syndicat. Ceux qui ne le
seraient pas présentement, devront le devenir
dans les quinze (15) jours qui suivront la date
de la mise en vigueur de la présente convention.

b) Tous les nouveaux salariés à l'emploi de l'Enm-
ployeur devront s'affilier au Syndicat dans
les quinze (15) jours qui suivront la date de
leur embauchage.

c) Si un salarié cesse d'adhérer au Syndicat en
aucun temps lorsque la présente convention est
en vigueur, ou refuse d'entrer dans ledit Syn-
dicat dans les quinze (15) jours qui suivent
la date de son embauchage, l'officier autorisé
du Syndicat en avisera par écrit l'Employeur
et celui-ci devra, dans les quinze (15) jours
qui suivront la date de réception de cet avis,
mettre fin à l'emploi de ce salarié.

2.03 L'Employeur devra retenir à même la paie de tout
salarié, qui aura signé une autorisation à cette
fin, un montant équivalant à sa cotisation syndi-
cale. Sur des formules fournies à cette fin par
le Syndicat, l'Employeur devra remettre avant le
quinzième jour du mois suivant, les montants ainsi | €
perçus de même qu'un état détaillé desdits montants,
au local du Syndicat.

2.04 L'Employeur accepte que le ou les représentants
autorisés par le Syndicat, ceux-ci n'excédant pas
deux (2), visitent l'atelier, aux fins de discuter
avec l'Employeur les questions relatives à l'appli-
cation de la présente convention et aussi la néces-
sité d'établir de bonnes relations industrielles.



&

2.04
(suite)

2.05

Le représentant du Syndicat pourra faire venir
son représentant d'atelier pour discuter avec
‘lui, mais ceci ‘sans nuire au bon fonctionnement
de la production.

Le Syndicat aura le privilège de choisir parmi
les salariés de l'atelier, exclusion faite des
contremaîtres et contremaîtresses, un officier
qui sera reconnu comme le représentant officiel]
du Syndicat. Sa fonction consistera à renseigner
Ses compagnons de travail et à tenter de régler
tous les griefs, qui pourraient survenir au cours
de cette convention.
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hd ARTICLE 3

3. 01

3.02

3.03

~

tv

HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail est de trente-
cinq (35) heures de travail, réparties en cinq
(5) jours de sept (7) heures consécutives, comme
suit:

L'Employeur établit l'horaire des journées régu-
lières de travail selon ses besoins entre 8.00
heures a.m. et 5.30 heures p.m. Toutefois, il
doit en donner avis par écrit au Comité Paritai-
re. À défaut de faire parvenir un tel avis au
Comité Paritaire, celui-ci prendra pour acquis
que la semaine régulière de travail est établie
de 8.30 heures a.m. à 4.30 heures p.m. avec un
intervalle de une (1) heure pour diner du lundi
au vendredi inclusivement.

Travail supplémentaire:

a) Tout travail exécuté en dehors des heures ré-
gulières est considéré comme travail supplé-
mentaire et doit être rémunéré à raison de
salaire et demi en tout temps de l'année.

b) Toutefois, malgré les dispositions de 1'ali-
néa précédent, un salarié qui se rapporte en
retard à son travail par sa faute, doit com-
pléter le nombre régulier d'heures de tra-
vail pour ce jour avant d'être rémunéré à
raison de taux et demi. Cependant, lorsqu'il
s'agit de salarié surnuméraire qui n'a pas
travaillé durant les heures régulières de la
semaine de travail, tout travail exécuté après
4.30 heures p.m. du lundi au vendredi ainsi
que toute la journée du samedi doit être con-
sidéré comme temps supplémentaire et rémunéré
à taux et demi.

c) Le travail supplémentaire est permis en tout
temps de l'année.

d) Les salariés demeurent libres d'accepter ou de |
refuser d'exécuter du travail supplémentaire. <

e) L'Employeur doit s'abstenir de faire exécuter
tout travail de la fourrure, incluant la coupe
et la confection des doublures, à l'extérieur
de l'atelier durant la période comprise entre
le ler janvier et le 31 du mois d'août; d'autre
part cedit travail à l'extérieur de l'atelier

3 #

 



 

3.03
(suite) e)

f)

est permis durant la période comprise entre
le ler septembre et le 31 décembre dans le
cas ol les salariés refusent de faire du tra-
vail supplémentaire ou ne peuvent, méme en fai-
sant tel travail supplémentaire remplir à
temps les commandes de l'Employeur.

Toutefois, l'Employeur doit rapporter au Comité
Paritaire tout travail exécuté en dehors de son
atelier, ainsi que les noms et adresses des en-
trepreneurs, ou sous-entrepreneurs à qui le
travail est donné.
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ARTICLE 4

4.01

4.02

4.03

JOURS DE CONGES PAYES

Tous les salariës doivent être rémunérés les
jours de fêtes suivants, peu importe que telles
fêtes tombent un samedi ou un dimanche:

Le Premier de l'An
Le 2 Janvier
Le Lundi de Pâques.
La Fête de la Reine Victoria
La St-Jean Baptiste -
La Confédération
La Fête du Travail
Le Jour d'Action de Grâces

Le Jour de Noël
Le 26 Décembre— O
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Le salarié doit être payé en entier ou en partie
pour les fêtes énumérées dans le présent article,
selon qu'il a travaillé en totalité ou en partie,
durant une, deux ou trois semaines précédant im-
médiatement la fête et durant la quatrième semai-
ne où se situe ladite fête. La rémunération du
salarié doit être équivalente à un minimum de deux
(2) heures de travail par semaine, au taux régulier
jusqu'à un maximum de sept (7) heures.

Toutefois, malgré les dispositions de l'alinéa pré-
cédent , le salarié ayant un an et plus de service
pour le même Employeur sera assuré d'une garantie
de une (1) journée complète de salaire pour chacun
des dix (10) congés décrits à l'article 4.01] en
autant que l'absence soit motivée par la maladie
ou un chômage réel pour une période ne dépassant
pas un (1) mois avant ledit congé.

PY : Sip
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— ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

 

VACANCES PAYEES

Les salariés doivent bénéficier de vacances payées
pour le travail accompli durant la période com-
prise entre le ler juin d'une année et le 31 mai
le l'année suivante, aux conditions ci-après.

Tout salarié régi par la présente convention a
droit pour ses vacances annuelles au congé suivant:

A un congé continu d'une durée de trois (3) se-
maines, rémunéré à 6% du revenu total gagné du-
rant la période comprise entre le ler juin d'une
année et le 31 mai de l'année suivante.

Tout salarié qui quitte l'Employeur ou qui est
congédié avant la date des congés annuels a droit
à son départ à une indemnité compensatrice égale
au montant qui lui est dû au titre des congés an-
nuels payés, toutefois, 1'Employeur sera tenu de
faire parvenir le chèque d'indemnité au Comité
Paritaire qui le remettra audit salarié dans la
période de vacances déterminée au présent article.

Le montant versé par l'Employeur pour vacances est E
réputé salaire gagné et doit être payé au salarié
avant son départ en vacances.

Les vacances doivent être accordées et prises entre
le ler juillet et le 15 août, mais sur demande du
salarié et avec le consentement de l'Employeur,
une autre période peut être accordée avec l'autori-
sation du Comité Paritaire.

Congé sans solde entre le 15 janvier et le 15 mars,
une semaine à la discrétion du salarié, en autant
qu'il avise l'employeur quinze (15) jours à l'avance.

Congés Sociaux:

Lorsqu'un membre de la famille immédiate d'un salarié
décède, soit le père ou la mère, l'époux ou l'épouse,
le frère ou la soeur, le fils ou la fille, le salarié
aura droit à trois (3) jours de congés payés si néces-
saire pour compenser les jours de travail cédulés per-
us.
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6.

6.

ARTICLE 6

01

02

.03

SALAIRES

L'annexe "A" de cette convention collective contient
les taux minima horaires à être payés aux salariés
et doit être considéré comme partie intégrante de
cette convention.

Les salaires doivent être payés à chaque semaine
le jeudi ou le mercredi lorsque le jeudi est un
jour de fête chômé. Le salarié doit recevoir cha-
que semaine avec sa paie, un état détaillé indi-
quant:

. Le nom de ia Compagnie

. La date de la période de paie
Le nombre d'heures régulières de travail et
le nombre d'heures supplémentaires
Le salaire brut
Les déductions faites
Le salaire net.o

O
W
r
—

.

Tous les salariés recevront, selon le taux de leur
classe, les augmentations générales de salaires
suivantes, même s'ils sont payés à un taux supérieur
à celui de l'échelle des salaires minima horaires:

Salarié classifié:

ler septembre 1982: augmentation de 6% sur les taux
de la classe "A" seulement

ler mai 1983: augmentation de 5% sur les taux de tou-
tes les classes.

9
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ARTICLE 7 - COMITE PATRONAL OUVRIER

7.01 Ce comité composé en nombre égal d'Employeurs
membres de la M.F.A. et d'ouvriers ou représen-
tants du Syndicat, a pour fonction l'étude et
la promotion des intérêts de l'industrie de la
fourrure et des travailleurs concernés. Ce co-
mité a également pour but d'aider à l'applica-
tion des clauses de la présente convention.
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om ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

8.04

ANCIENNETE

L'ancienneté sera reconnue dans les cas de pro-
motion et durant une mise à pied, et sera basée
sur la longueur de service continu pour l'Employeur,
pourvu que le salarié ayant le plus d'ancienne-
té soit qualifié pour l'ouvrage concerné. L'Em-
ployeur convient de donner à tous ses salariés
quittant son service, un certificat de service.

Un salarié perdra tout droit d'ancienneté s'il:

a) quitte volontairement son emploi

b) est congédié pour juste cause

c) néglige à la suite d'une mise à pied de re-
tourner au travail dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant l'avis de l'Employeur,
par poste recommandée, ou néglige d'aviser
l'Employeur dans les cinq (5) jours ouvra-
bies suivant la réception de l'avis de re-
tourner au travail, de son intention d'y
retourner

d) il est mis à pied ou est malade pour trente-
six (36) mois ou plus, consécutifs. 8

Mises àpied et rappels

l'ancienneté des salariés s'appliquera aux mises
à pied et aux rappels comme suit:

a) Mises à pied: pourvu que le salarié qui demeure
à l'emploi de l'Employeur à cause d'une plus
grande ancienneté soit compétent pour accomplir
de façon satisfaisante tout travail alors dispo- ÿ «
nible, les salariés seront mis à pied dans l'or- |
dre inverse de celui dans lequel leur nom ap-
paraît sur la liste d'ancienneté.

 

b) Rappels: les salariés qui ont été mis à pied
seront rappelés dans l'ordre dans lequel leur
nom apparaît sur la liste d'ancienneté pourvu
qu'ils soient compétents pour accomplir de façon
fatisfaisante l'ouvrage qui est alors disponible.

Les mots "accomplir de façon satisfaisante" em-
ployés dans le paragraphe 8.03 signifient que le
salarié concerné peut accomplir tout travail qui

i ogi:

 



8.04
(suite) est disponible avec un degré d'habileté et de

compétence qui n'est pas inférieur à 80% de ia
moyenne des opérateurs expérimentés sur l'opé-
ration concernée.

À q *
or

ww

“er

®

=

+»
@

. 49
° . 9



ARTICLE 9 AMENDEMENT AU DECRET

9.01 Les parties a la présente acceptent de demander
l'incorporation au décret par voie d'amendements,
de toutes les ententes qui peuvent survenir entre
elles, immédiatement après entente sur la présen-
te convention.
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ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

 

REGLEMENT DE GRIEFS

L'Employeur et le Syndicat s'engagent mutuelle-
ment et conjointement à régler à l'amiable tous
les griefs qui leur seront soumis concernant les
suspensions, les congédiements, les réductions
de personnel, le réembauchage et toutes les ques-
tions concernant le bien-être des travailleurs.

Le mécanisme pour régler les griefs sera le sui-
vant:

a) le salarié accompagné ou non du représentant
syndical de son atelier remettra son grief
écrit à son Employeur

b) si l'Employeur ne parvient pas à régler le grief
dans les trois (3) jours, l'agent d'affaires du
Syndicat et l'Employeur tenteront d'en arriver
à une entente dans les cinq (5) jours

|

c) si 1'Employeur et 1'agent d'affaires du Syn-
dicat ne peuvent en arriver à une entente, le
grief sera soumis au Comité des Relations Pa-
tronales Ouvrières. Toute décision unanime
ou majoritaire sera exécutoire dans les quinze
(15) jours suivant telle décision. Dans le
cas d'égalité des voix, on pourra recourir |
à la procédure d'arbitrage prévue par la loi. B=

La décision majoritaire du tribunal ou la déci-
sion d'un arbitre impartial est obligatoire et
exécutoire pour les deux parties dans les quinze
(15) jours suivant la décision.

Durant l'existence de la convention collective,
toutes grèves ou contre-grèves sont interdites.
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ARTICLE 11 -— TRAVAIL A DOMICILE PROHIBE

11.01 Défense est faite à l'Employeur d'autoriser ses
salariés à apporter du travail de la fourrure
incluant la doublure, à j'extérieur de l'atelier
que ce soit pour son propre bénéfice ou pour
celui de ses salariés.
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ARTICLE 12 -

12.01

@ ©

CONTRAT INDIVIDUEL

L'Employeur ne fera pas de contrat individuel
avec son ou ses salariés ni n'exigera ou n'ac-
ceptera des dépôts en argent ou autres sortes
de garanties de quelque salarié que ce soit, ni
ne conviendra d'un arrangement avec un salarié
en particulier pour garantir une période quel-
conque de travail.

 



ARTICLE 13 -  CONTRAT ET SOUS-CONTRAT

13.01 Tout travail à contrat, à sous-contrat ou à la
pièce est prohibé à l'extérieur dudit atelier.

13.02 Nonobstant ce qui précède, il est permis de four-
nir du travail de la fourrure à un contracteur
ou à un sous-contracteur pourvu que ceux-ci dé-
tiennent une licence municipale appropriée à
leur commerce, payent la taxe d'affaires, et
soumettent au Comité Paritaire de la Fourrure
au Détail, un rapport mensuel mentionnant les
noms et adresses de leurs salariés, les salaires
et les heures de travail, ainsi que toute autre
information que le Comité Paritaire jugera uti-
le, à la bonne administration.

  



Leila:

,ARTICLE 14 - A Ë\ NEYE
a

14.01 L'Annexe
i" A 1" est considéré comme partie inté-

grante de la présente convention.
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ARTICLE

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

15 BENEFICES DE BIEN-ETRE
 

À compter du Ter mai 1380, l'Employeur convient
de payer 8.25% de sa liste de paie comme contri-
bution aux différents plans de sécurité aux ar-
ticles 15.00, 12.06 et 15.07.

L'Eiployeur convient de payer 2.75% de sa liste
de paie comme contribution au régime d'assurance
présentement en vigueur. Ledit régime sujet aux
dispositions de ia poiice-maîtresse en vigueur I
avec une compagnie d'assurance reconnue et ad- a
ministrée par LE FONDS D'ASSURANCE DE LA FEDERA- y
TION DU VETEMENT INC.

Dans les ateliers ayant un régime d'assurance, le
montant de 2.75, du salaire de la semaine devra
être calculé jusqu'à l'acceptation du salarié par
ledit régime, pour une période maximum de trois (3)
mois; le montant devra être versé au salarié au
bout de cette période d'attente ou à son départ
s'il quitte son Employeur avant le terme écoulé.

<

Dans le cas où des ateliers n'ont aucun régime d'as-
surance, le 2.75% du salaire par semaine devra ;
être versé immédiatement dans la paie du salarié. w

L'Employeur déduira de la paie hebdomadaire de
chaque salarié la contribution déterminée selon
sa classification et remettra les montants ainsi
perçus de la paie hebdomadaire de chaque salarié
ainsi que le montant de sa contribution à: LE <
FONDS D'ASSURANCE DE LA FEDERATION DU VETEMENT |
INC., au plus tard le 15 de chaque mois.

<
lL'Employeur consent d'envoyer une fois l'an au
Fonds d'Assurance de la Fédération du Vêtement
Inc., une liste annuelle des gains individuels
(T-4) gagnés par chaque salarié durant l'année.

L'Employeur convient de payer 00.50% de sa liste
de paie comme contribution au Fonds d'Education
et de Santé de l'Union Nationale du Vêtement.
Ces montants devront être adressés une fois par
mois à l'Union Nationale du Vêtement Inc.
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15.07 L'Employeur convient de continuer à payer pour chaque
salarié 5% de son salaire hebdomadaire brut comme con-
tribution à une Caisse de Retraite.

15.08 L'Employeur s'engage par la suite à déduire 5% du
salaire hebdomadaire brut de chaque salarié et à
faire remise, avec un état détaillé, des montants
ainsi perçus à La Caisse de Retraite de la Fédération
du Vêtement Inc., de la façon prévue au paragraphe

15.04.

De plus, l'Employeur convient d'indiquer sur le T-4
et le TP-4 de chaque salarié le montant versé par
le salarié à ladite Caisse.

15.09 Les nouveaux apprentis ne sont pas sujets aux arti-
cles 15.01, 15.02, 15.03, 15.04, 15.05, 15.06 et
15.07 avant d'avoir terminé leur première période
de trois (3) mois.

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé
leur signature sous leur nom corporatif par l'entre-
mise de leurs repGANTS dûments autorisés çà
Montréal ce..... RL.jour du mois de. : .

Ce etree eee 1953

LES MAITRES FOURREURS ASSOCIES
DU QUEBEC (M.F.A.)
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ANNEXE "A"

Echelle des salaires minima

Cédule 1

A) Les taux de salaires horaires minima suivants doivent être payés,

cependant les employeurs de la Zone 11 bénéficient d'une réduction

de 10% sur lesdits taux.

N.

 
 

ler septembre 1982 ler mai 1983

Tailleur "A" $10.72 $11.26
Tailleur "B" 9.85 10.34
Couturier "A" 10,44 10.96
Couturier "B" 9.53 10.01
Bloqueur Faconneur "A" 10.10 10.61
Bloqueur Faconneur "B" 9.49 9.96
Examineur "A" 10.08 10.58
"Examineur "B" 9.34 9.81
Opérateur et coupeur doublures 9.84 10.33
Finisseur "A" 9.93 10.43
Finisseur "B" 2.18 9.64
Finisseur "C" (aide à toutes 7.75 8.14

mains)
Fermeur de manteaux "A" 9.93 10.43
Fermeur de manteaux "B" 9.18 9.64
Finisseur Contremaître 10.05 10.55
Coupeur de doublures 9.69 10.17
Opérateur de doublures 8.91 9.36
Gallonneuse & Aide Finisseuse 8.59 9.02

Un atelier ne peut avoir qu'un seul aide-finisseur pour, de
un a 4 finisseurs et un par 4 additionnels.

Définitions spéciales
 

1.

 

Pour chaque opération, le nombre de salariés de la classe "A"
doit présenter au moins 50% des préposés à telle dite opération.
Si l'Employeur devient obligé de réduire son personnel, il est
quand même tenu de garder la même proportion de 50% de la classe
"A" et de la classe "B”" pour chaque opération.

Quand, le nombre de salariés affectés à une opération est impair,
l'un d'eux doit recevoir la moyenne du total des gages payés aux
classes "A" et "B" de la même opération, et ce entre le ler jan-
vier et le 31 août de chaque année.

Cependant dans l'atelier où il n'y a qu'un salarié affecté à
l'une quelconque des opérations, tel salarié doit recevoir le
salaire de la classe "A".
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ANNEXE "A" (suite)
 

C) Apprentis des deux sexes.

Le stage d'apprentissage est divisé en six (6) périodes de quatre
(4) mois et les salaires horaires minima sont les suivants:

 
 

Du ler septembre 1982 ler mai 1983

ler au 4e mois inclus $4.70 $4.94

5e au 8e mois inclus 4.96 5.21

9e au 12e mois inclus 5.15 5.41

13e au 16e mois inclus 5.32 5.59

17e au 20e mois inclus 5.51 5.79

2le au 24e mois inclus 5.69 5.97

Aprds 24 mois le salarié est considéré comme qualifié et doit être
payé en conformité avec l'échelle selon son occupation.

D) Apprentis tailleurs
 

 
 

Du ler septembre 1982 ler mai 1983

ler au 4e mois inclus $6.36 $6.68

5e au 8e mois inclus 6.53 6.86

9e au 12e mois inclus 6.72 7.06

13e au 16e mois inclus 6.90 7.25

17e au 20e mois inclus 7.08 7.43

21e au 24e mois inclus 7,14 7.50

25e au 28e mois inclus 7.20 7.56

29e au 32e mois inclus 7.26 7.62

33e au 36e mois inclus 7.33 7.70

 

 


